
 
 
 
 
 
 

Senior Women Academic Administrators of Canada 
Administratrices Universitaires du Canada 

 
Formulaire d’adhésion 

2010-11 
(L’abonnement se termine en septembre 2011) 

 
Frais : 75.00$ 

  
Nom de famille : 

 
Prénom : 

 
Poste occupé / Fonction : 
 
Université / Collège : 
 
Addresse : 
 
 
Ville/Province :    Code Postal : 
 
Téléphone :  (             )                        Télécopieur :   (              ) 
 
Courriel : 
 
En plus de votre poste administratif, avez-vous une nomination académique ? 
 

Oui     Non    
 

Départment / Faculté :  ___________________________________________  
 
Grade :    __________________________________________________________________ 

 
Discipline académique / Spécialisation : ________________________________________  

 
 

 
 CRITERES D’ADMISSIBILITE 
 
A toutes les candidates : S.V.P. vous référer aux critères d’adminissibilité inscrits à 

la page 2 de ce formulaire.  
 

 
 
SWAAC édite la liste d’adhésion , avec l’information de contact, sur un website privé accessible 
auxmembres de SWAAC seulement.  Si vous ne voulez pas que votre nom soit inclus sur cette 
liste, cocher ici............................................................................................................................................... 

 
 

 
 
SIGNATURE: __________________________________  
 
Rétournez ce formulaire ainsi que le chèque  
de 75.00$ à:   
 

Vous recevrez un reçu. 

 
DATE: ________________________  
 
Rosalyn Figov 
SWAAC Registrar & Treasurer 
University of Toronto 
27 King’s College Circle, Room 112 
Toronto, ON   M5S 1A1 

 



 
 
 
 

Senior Women Academic Administrators of Canada 
Administratrices Universitaires du Canada 

 
 

Membres généraux, Membres émérites, et Associées 
 

 
Critères d’adhésion 
 
Les administratrices des institutions membres de l’Association des universités et collèges du Canada et de 
l’Association des collèges communautaires du Canada peuvent adhérer à SWAAC à titre de MEMBRES 
GÉNÉRAUX. 
 
Les postes admissibles incluent, mais non pas exclusivement, les catégories suivantes : 

 
présidente, principale, rectrice; vice-rectrice à l’enseignement, vice-présidente 

 
vice-principale ou vice-rectrice; vice-rectrice à l’enseignement, vice-présidente 

 
adjointe ou assistante, vice-principale adjointe ou assistante, vice-rectrice adjointe ou assistante, ou 
sous-vice-rectrice adjointe ou assistante à l’enseignement; et 

 
doyenne, vice-doyenne, doyenne adjointe et doyenne assistante 

 
chef d’un département universitaire et directrice d’une unité universitaire ou d’un  institut de 
recherche, d’une unité administrative ou tout poste équivalent. 

 
Les administratrices qui satisfont aux critères ci-dessus et souhaitent maintenir leur affiliation avec SWAAC au-
delà de leur mandat universitaire peuvent devenir MEMBRES ÉMÉRITES. 
 
Le cas des femmes occupant des postes dans des institutions comparables qui ne sont pas membres de AUCC ou 
de ACCC sera examiné au moment de leur demande d’adhésion 

 
 
Les personnes suivantes peuvent adhérer à SWAAC en tant qu’ASSOCIÉES 
 
  Les administrices occupant des postes équivalents à ceux énumérés ci-dessus dans les agences nationales 

qui appuient les universités et collèges canadiens  
 

Toute femme employée à l’heure actuelle dans une institution membre de AUCC ou ACCC et  qui 
ambitionne d’accéder à l’un quelconque des postes énumérés ci-dessus pour les Membres généraux. 

 
Le comité de direction se réserve le droit de juger de l’admissibilité des demandes d’adhésion. 
 

 
 

The criteria for Membership and Associate status are taken from  
the By-Laws of SWAAC, last amended in May 2007. 

 


